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Me Paule Gauthier est avocate associée du cabinet depuis
25 ans. 

Contribution

Me Gauthier a été une pionnière dans le domaine de
l’arbitrage, autant pour des ordres professionnels que
dans le domaine des sports. Elle est médiatrice accré-
ditée du Barreau du Québec, titulaire d’un certificat de
médiateur du Harvard Law School et Fellow du Chartered
Institute of Arbitrators. Son nom apparaît sur la liste
d’arbitres et médiateurs de plusieurs organismes nationaux
et internationaux, dont le Comité d’arbitrage du Conseil
canadien de la Chambre de commerce internationale, de
la section 19 de l’ALENA, de l’Institut d’arbitrage et de
médiation du Canada Inc., du Comité d’arbitrage inter -
national de l’Association américaine d’arbitrage, de la
London Court of International Arbitration, du Centre
canadien d’arbitrage commercial et du Tribunal Arbitral
du Sport (TAS). 

Rayonnement

Elle est la première femme élue présidente de l’Association
du Barreau canadien après 78 ans d’existence. Elle est
membre du conseil d’administration de plusieurs grandes
compagnies publiques et privées dont la Banque Royale
du Canada, RBC Dexia Investor Services Trust, Métro inc.
TransCanada Corporation et TransCanada Pipelines Limited
et de Groupe Cossette communication. Depuis 1994, elle
est consule générale (honoraire) du Royaume de la Suède
et, à ce titre, a reçu l’Ordre royal de l’Étoile polaire de la
Suède. Elle a également reçu la médaille « Gloire de
l’Escolle » de l’Université Laval (2000).

Me Paule Gauthier, C.P., O.C., O.Q., c.r., Ad. E.
Stein Monast s.e.n.c.r.l 
Québec

Ad. E.

page vingt-neuf 

£ 
£   

Me Stella Gabbino est procureure en chef adjointe et res-
ponsable de la section des appels de Montréal. Elle est aussi
mandataire désignée en matière d’écoute électronique. 

Contribution

En 1995, Me Gabbino s’est jointe à titre de représentante
du procureur général au Groupe de travail chargé d’exa-
miner les pratiques en matière d’enquêtes criminelles des
corps de police du Québec. Elle siège au Comité provin-
cial des appels et est responsable provinciale du Comité
consultatif en matière d’écoute électronique. Elle a
enseigné à ses pairs tant en poursuite qu’en défense ainsi
qu’aux différents corps policiers de la province. À l’École
des poursuivants, elle donne le cours des Techniques de
plaidoiries chaque été depuis 2004. Elle a été confé-
rencière à plusieurs reprises, notamment au profit du
Barreau de l’Abitibi-Témiscamingue et du Barreau du
Québec au Colloque sur les développements récents en
droit criminel organisé par le Service de la Formation
continue. Elle rédige de nombreux mémoires pour la
Cour d’appel du Québec et la Cour suprême du Canada. 

Rayonnement

Elle a contribué à la formation des futurs avocats plaideurs
en agissant comme « évaluateur-critique » auprès des
étudiants à la Société de la coupe Sopinka. Elle a toujours
fait preuve d’une grande disponibilité à l’égard de ses
collègues et auprès des jeunes avocats qui débutent dans
leur carrière au Directeur des poursuites criminelles et
pénales de Montréal.
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